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FORMATION A L’ETRANGER  2010/2011 

BOURSES – ENSEIGNANTS 

PROGRAMME  P.N.E et B.A.F 
 
     Dans  le cadre de la mise en œuvre des programmes (National Exceptionnel et BAF), de 
formation à l’étranger  au profit des enseignants en voie de finalisation de thèse, le centre 
universitaire Abbes Laghrour Khenchela bénéficie de bourses pour l’année 2010/2011. 
       Les conditions d’admissibilité sont : 

- Etre en phase finalisation de thèse de doctorat 

- Ne pas émarger sur un autre programme de coopération (CMEP, co-tutelle…). 

- Avoir ou minimum trois (03) ans d’ancienneté dans le corps des maître- Assistants. 

- Avoir un co-encadreur à l’étranger pour diriger les travaux de recherche durant la    période 
de détachement.  
        La sélection des candidats se fera sur la base des dossiers scientifiques des enseignants et 
des filières prioritaires  du centre universitaire de -Khenchela.  
         Le dernier délai de remise des dossiers  est fixé au 07 Février 2010, les dossiers 
incomplets ou non conformes ne seront pas étudiés par les conseils scientifiques.  
Remarques : 
1- le canevas et le modèle de la lettre d’accueil sont disponibles  sur notre site 

: www.cuniv-khenchela.edu.dz. 
2- les candidats BAF doivent fournir trois dossiers, dont deux, traduits en langue française. 
3- l’enseignant ne peut postuler que pour un seul programme (PNE ou BAF). 
4- Chaque candidat est tenu à séparer le dossier scientifique du dossier administratif. 
5- Chaque candidat est prié de fournir trois exemplaires de ces dossiers  (dont un original). 
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